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Actuellement, certains mouvements, se revendiquant alternatifs et porteurs de valeurs de mutualisation 
et de solidarité, préfèrent être désignés par l’expression « associations de solidarité internationale (ASI) ».

Qu’est-ce qu’une ONG ?
L’Encyclopaedia Universalis nous précise que les organisations
non gouvernementales, acteurs privés « issus de la société
civile, « libres de souveraineté », contournent les Etats au
nom d’une conception militante de l’universalisme des droits
de l’homme, établissant des liens directs de société à société,
d’individu à individu. »
Des historiens situent la naissance des premières organisa-
tions d’humains à vocation d’entraide et d’assistance en
Egypte vers 1400 avant notre ère. La préfiguration des ONG
actuelles remonterait aux 18e et 19e siècles avec la création
de la Ligue contre l’esclavage en 1775 et du Comité interna-
tional de la Croix-Rouge en 1863.

Le sigle ONG (utilisé également en espagnol pour organizacion
no governamental) ou NGO en anglais (non governmental
organization) est apparu pour la première fois dans la Charte
des Nations Unies signée à San Francisco le 26 juin 1945. Des
textes esquissent un cadre juridique et relationnel pour le
fonctionnement des ONG.

Une ONG est donc un groupement de personnes privées,
physiques ou morales…
• Soumis aux règles du droit privé.
• Dont l’objet est non lucratif.
• Qui présente une certaine permanence dans le temps.
• Dont les activités peuvent être nationales ou internationales.

Missions
Les ONG agissent dans les domaines de l’éducation, de la 
culture, du développement agricole, de l’environnement, de
la santé publique, de la promotion des femmes, du dévelop-
pement global des territoires, du commerce équitable, de
l’action humanitaire d’urgence et, plus récemment, de l’édu-
cation à l’environnement.

Leurs missions sont des missions…
• D’urgence.
• De développement (informer, éduquer, former, prévenir…).
• D’évaluation.

De nombreuses ONG, les plus médiatisées, ont une vocation
essentiellement humanitaire et agissent dans l’urgence pour
subvenir aux besoins de populations proches ou plus lointaines,
touchées par la guerre, la pauvreté, les catastrophes naturelles. 
Parmi les plus connues : Médecins sans frontières, la Croix-
Rouge internationale, Médecins du monde, Handicap interna-
tional, le Secours populaire français, Aide et action, Action
internationale contre la faim, ATD quart-monde (Aide à Toute
Détresse), Vétérinaires sans frontières, Pharmaciens sans
frontières… 

D’autres ONG, moins connues, agissent toutefois dans les
domaines des droits humains, du développement (terme
actuellement controversé, s’il en est) et de l’environnement.

Les ONG ont généralement de réelles capacités à faire parler
d’elles, à intéresser les médias et les publics. Leurs actions
dépassent souvent les frontières physiques et politiques des
Etats et cela n’est pas sans rappeler que les problèmes environ-
nementaux, eux non plus, ne connaissent pas les frontières...
Elles remplissent des missions importantes dans le domaine
de l’environnement et sont souvent en situation de média-
tion entre les populations autochtones et les porteurs de pro-
jets de « développement ».

En revanche, il arrive encore que des ONG, dans certains pays,
se contentent d’appliquer sans souci d’adéquation des
démarches ou processus conçus ailleurs, dans d’autres
contextes.

Les ONG ne partagent pas toutes la même volonté d’une
« autre croissance ». Des ONG se donnent elles aussi pour
objectifs la « rentabilité économique immédiate, fondée sur
l’exportation de produits commercialisables, plutôt que sur la
mise en place d’un développement durable prenant en
compte les besoins à long terme des populations locales et la
protection de l’environnement » (article de Dyah Marai
Wirawati Suharno et Claudine Friedberg dans Les ONG et la
gouvernance de la biodiversité).

(ONG)
Les organisations 



La plupart des ONG font connaître leurs actions via
Internet. 
Certaines sont organisées en comités locaux et 
l’on pourra entrer en contact avec des bénévoles 
ou délégués dans les pays, régions ou départements.

http://www.greenpeace.org
http://www.wwf.org
http://www.agirpourlenvironnement.org
http://www.greenfacts.org

Comment entrer en contact avec elles ?
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Planèt’ERE est un organisme non gouvernemental qui agit pour la promotion de l’éducation relative à l’environnement vers un
développement durable des pays ayant le français en partage. Elle a été fondée en 2004 par 74 membres provenant de 16 pays.
Elle vise notamment à : mobiliser ses membres pour forger des alliances en faveur de l’éducation relative à 
l’environnement, encourager la recherche en éducation relative à l’environnement, intervenir auprès des gouvernements et
organismes internationaux pour faire adopter des politiques nationales en matière d’éducation relative à l’environnement.

Le WWF a pour mission d’enrayer, voire de stopper la dégradation de l’environnement dans le monde et de construire un avenir
dans lequel l’humanité vivra en harmonie avec la nature : en préservant la diversité biologique mondiale, en 
garantissant une utilisation durable des ressources naturelles et en encourageant des mesures destinées à réduire la 
pollution et la surconsommation. Ces thèmes d’action prioritaires concernent : les forêts, les océans et côtes, les eaux douces, les
espèces, les changements climatiques, le développement durable.

Greenpeace a été fondée en 1971 à Vancouver, au Canada. Elle œuvre pour la protection de l’environnement à l’échelle globale.
Elle milite pour la protection des forêts équatoriales et tropicales humides, la sauvegarde des océans et de leur faune… contre
la pollution atmosphérique et les produits toxiques, contre toute forme d’utilisation de l’énergie nucléaire, civile ou militaire.

Zoom sur quelques ONG

Beaucoup d’ONG agissent au quotidien pour la sauvegarde de
la planète et sont reconnues pour leurs capacités d’expertise
et le nombre de leurs membres. Ces organisations agissent,
notamment pour…

• Inciter les Etats à légiférer au niveau international pour la
protection des espèces. 
Exemple : la Convention internationale sur le commerce des
espèces sauvages menacées d’extinction (CITES) s’est basée
sur les recherches de l’Union mondiale pour la nature (encore
appelée IUCN, International Union for the Conservation of
Nature and Natural Ressources).

•  Mobiliser les citoyens afin qu’ils interpellent les élus et
parlementaires sur des thématiques environnementales.
Exemple : Agir pour l’environnement organise chaque année
3 ou 4 campagnes au cours desquelles des citoyens signatai-
res écrivent au ministre de l’Environnement, à la Commission
européenne, à des députés… pour influer sur un texte de loi,
promouvoir un projet utile ou empêcher un projet néfaste,
orienter des choix budgétaires en faveur de solutions plus
favorables à l’environnement…

• Créer des partenariats avec des entreprises pour les
sensibiliser et les amener à respecter l’environnement.
Exemple : le WWF mène des actions en partenariat avec Gaz

de France (sensibilisation des élus à une utilisation raisonnée de
l’énergie), avec Tetra Pak (restauration des forêts françaises),
avec Pierre et Vacances (sensibilisation des vacanciers aux
gestes respectueux de l’environnement), avec Canon (recon-
ditionnement de produits bureautiques), ou encore avec
Unibail, leader français de l’immobilier commercial (recy-
clage, éco-énergie). 

• Valoriser les producteurs et distributeurs qui agissent en
faveur de l’environnement. 
Exemple : Greenpeace a réalisé un annuaire, disponible sur
Internet, des revendeurs de bois éco-certifié, doté du label
FSC (Forest Stewardship Council, Conseil de Bonne gestion
forestière). 

• Informer les citoyens. 
Exemple : Greenfacts, ONG belge, rend accessible au grand public l’in-
formation scientifique sur les questions de santé et d’environnement.

• Eradiquer le trafic des animaux sauvages. 
Exemple : C’est l’objectif que s’est fixé en Colombie la 
« Fundacion Ecolombia», qui replante des arbres, éduque à
l’environnement, anime des programmes de réhabilitation.

Des actions sur les grands problèmes environnementaux


